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I. Fondement« origine et nature de la proposition

■ ■'...,-,■

1. a) Resolution 209 (IX) de la Commission du 14 fevrier 1969;

"b) Projets 9.293-Enoouragement a, la. bonne utilisation dee ressources pour le

logement et I1infrastructure rurale dans le cadre du developpement rural

integre - et 9.294 - Developpement de 1'Industrie du batiment: et des

travaux publics, (voir le projet de plan a moyen tezme pour les annees - !

1976-rl98l de la CEA - B/CN.14/TECO/3i/Rev.2);

c) Publication de la CEA intitulee "Etablissements humains en Afrique s le role

de ^habitation et de la construction" (E/CN.14/HJS/15);
"... ■''&*

d) Declaration de principes et recommandations concernant lee mesures a prendre

a. I1 echelon national en vue du developpement de I'in&ustrie des mate*riaux

de construction et de l'industrie du batiment adoptees par HABITAT s

Conference des Nations Unies sur les etablissements humains,. Vancouver, 1976;

e) Decisions du Conseil d1administration du PNUE; et

f) Conclusions concertees de la troisieme reunion du Comite des progres de

1'industrialisation en Afriques 6

2. Ge.pro jet fait suite a une serie d'activites entreprises par la CEA, le PNUD,, ■

le Centre de 1 'habitation, de la construction et de la planification du Siege, et;

plus recemment par le PNUE en vue de developper la capacite des pays africains en ce

qui concerne les questions touohan.t les etablissements humains; ce pro jet est elabore

par la Division mixte CEA/ONUDI de l'industrie dans le cadre du developpement integr^
dans lequel s'inscrivent egalement les petites et moyennes industries utilisant les-

matieres premieres locales et travaillant a l'aide de techniques appropriees

presentant aucun risque pour l'environnement-

Raison d'etre du -programme de developpement de l'industrie dea materiaux
d tti

1. Production de maiSriaux locaux de construction generalement insuffisante pour
faire face a I'accroissement constant de la demande global®;

2. ^ Absence, dans la plupart des pays de la region, d'industries de fabrication de
materiel electrique, d'equipement sanitaire, de verre a vitres et de quincaillerie;

3. Cout relativement eleve de la production locale en raison de la limitation de
la production, du manque de competences techniques et de gestionnaires etc aboutis-
sant a des couts eleves de l'industrie du batiment et de la construction;
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4. Abondance des ressources naturelles dans la region et n40essif6 de dresser un

inventaire des matieres premieres susceptibles de fournir des materiaux de constructkn

que I1on pourrait substituer aux materiaux importes, et ce faisant reduire ou enrayer

les sorties de devises dont les reserves sont peu importantesg

5. Desequilibre al'echelon sous-regional de la production et de la consommation

et importance limitee du commerce intra-africain y compris en ce qui conoerne les

marchandises que le continent exporte (bois) ou qu'il produit sans utiliser au

maximum la capacite de production existante (ciment)?

6. Necessite de creer une Industrie du "bfttiment et de la construction viable

permettant d1employer une main d'oeuvre non-qualifiee importante et d!avoir un

important effei multiplicateur; et

7. Le ohoix d!emplacements judicieux concernant les industries moyennes et petites

et l'utilisation des dechets de l'agriculture na d'autres secteurs dans le cadre du

projet, favoriseront la mise en oeuvre de programmes de developpement rural integre

dans la region,

III. Ob.ieotifs

Le programme de developpement de I1Industrie des materiaux de construction a

pour objet d'aider les pays africains, directement ou par l'intermediaire de leurs

projets et entreprises a : . .

1, Developper l'industrie des materiaux de construction qui sera integree, a mettre

au point des politiques, des strategies, des programmes et des projets concrets et a

fixer des objectifs;

2. Cre"er des feurtallations ne presentarit aucun risque du point de vue de l*environ—

nement et techniquement appropriees aux fins de production de materiaux de constructic:

d1Elements et de pieces detaohees, a partir des ressources locales, en quantite

suffisante et de qualite satisfaisante de fagon a pouvoir repondre aux besoins

3» Accroitre la construction de logements et de batiments, et ce faisant ameliorer

la qualite de la vie et reduire les couts de la construction5 ^ . . ■

4* Developper les competences locales a tous lss niveaux, y compris celles des chefs

d'entreprises africains, la recherche-developpement et a- assurer le transfert des

techniques appropriees, afin de pouvoir doter le secteur industriel des materiaux '.

de construction et du personnel requis ot de la rendre autonomej

5» Creer une' industrie du batiment integree, laquelle, en stimulant les activates-

des indus-tries connexes creera des possibilites. d'emploi, notamment pour la main..,."

d'oeuvre non-qualifiee et contribuera ainsi au developpement economique et socialf
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'6* Accroitre l'efficacite et I1utilisation des usines de roateriaux de construction

existantes et a. creer de nouvelles industries sur la base des resultats de reoherches
novatrices, de la conception industrielle et de l'utilisation des ressouroes y

compris de l!utilisation des sources d'energie non-classiques, etc.;

7« Assurer le sucoes des programmes de developpement rural integre en instaH'ant des

industries"de materiaux de construction petites et moyennes dans les regions rurales

et ce faisant creer dos possibilites d'emploi, ameliorer la qualite de la vie de la

majorite;de la population et oontribuer a, enrayer l'exode rural? .V

8« ! Adopter des politiques et des programmes favorisent 1!autonomie, auxquels

partici'perait la population en vue de I1 amelioration de la production et d'une
utilisation plus rationnelle des materiaux et techniques de construction traditionnels

grace aux cooperatives, aux projets d'auto-construotion et aux trames

9» Lanoer, le cas eoheant, des projets industriels multinationaux afin de combler

les-'lacunes: existantes, de reduire le desequilibre regional en matilre de production^.

&&\ certains materiaux de construction ou d!y remedier et contribuer a instaurer lai1!

oompXementarite, la cooperation et le developpement intra-africains.

IV, Modalites de fonctionnement ,

1. Prooeder a I1etude de la situation existante en ce qui concerne l'industrie des

materiaux de construction; dresser 1'inventaire des politiques gouvernementales, de's
programmes et des priorites en vigueur dans ce domaine-ainsi que 1'inventaire des

aotivites des etablissements de recherche BIinteressant a la, construction, ot des

programmes de formation, afin de determiner les domaines ou' des ameliorations

s'imposent dfurgence ainsi que lfaide necessaire pour fixer des priorites pertinontes

et mettre au point les mesures visant a faoiliter la rationalisation, lfexpansion et

la diversification de la production des materiaux de construction et de leur approvi—

sionpement.

2. Mettre au point des politiques et des programmes nationaux et regionaux, elaborer

das projets et fixer des objectifs, en assurant les connaissances specialisees et le

savoir-faire technologique appropries dans le domaine de I1extraction, du traitemeirfc,

de la fabrication et de l'applicatibn des materiaux de construction grace a des projets

experimentaux, des publications, des seminaires et des stages de formation.

3. Preparer des etudes et organiser des seminaires ou des colloques oonsacres a des

problemes. d'prigine interne et externe specifique qui se posent aux industries des

materiaux de construction en Afrique en vue de proposer des solutions appropriees

compte tenu de 1'experience d'autres regions en developpement.

4. Identifier les possibilites de promotion en matiere de cooperation intra-

africaine en ce qui concerne la formulation et de oommercialisation relatifs aux
materiaux et e"le"ments de construction.
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5* Aider les gouvernements africains, sur demande, a creer des institutions nationa-

les aux fins de plaaifioation et de developpement des industries des materiaux de . *
oonstruction, integrees aux autres industries et secteurs economiques.

6. Aider les gouvernements africains, sur demande, a s'assurer les techniques, les
oonnaissances spSoialisees, les equipements, les ressouroes financieres et les maroh^s

appropries et organiser des groupes de travail et des semina.ires sur oes questions.-*'.

7- Organiser des ^roupes de travail ainsi que des seminaires de formation oonsaore"3

a des questions touchant la creation d'industries de materiaux de construction petites

et moyennes, la rationalisation, la normalisation la coordination en ce qui conoerne

la production, et ^utilisation des materiaux et elements do construction, eto.,

V# Rapport entre le programme de developpement de l'industrie des materiaux ::■ •:

de oonstruction et d'autres programmes envisages

. ■ ■ • ■

lt. L* Industrie des materiaux: &e construction assure des facteurs de production. £,.. ^

1'industrie1 du batiment qui a) est l!un des secteurs economiques les plus important6
ne le cedant en importance qu!a lfagrioulture dans les pays les moinx avanoes e*t au ■;

seoteur manufacturier danw les pays les plus developpes; b) contrlbue pour plus de la

moitie" a la formation de capital fixe interieur; et o) utilise de 50 a 60 p. 100 de la
production des autres secteurs industriels, ■- , . •

2« La oreation de l!industrie des materiaux de. construction stimulera la creation*

d'autres industries locales connexra telles que les industries de fabrication

d!outils et drequipements simples ainsi que de petites machines necessaires atqc

programmes de construction. '

3. Le programme facilitera I1urbanisation et le developpoment rural integre et

..notamment la fourniture de materiaux de construction necessaires au developpement de

1!infrastructure, lTutilisation des dechets agricoles et des mati^res organiquea.

4. Le programme encouragera les gouvernements a forrauler des politiques concernant

le developpement des etablissements humains, y oompris des politiques do recherche

nationale en matiere de logement, de construction et de planification, .

5- II encouragera la reoherche touchant des problemes complexes conoernant les

aspects socio-economiques, techniques, institutionnels et mesologiques des etablisse

ments humains et en particulier les problemes se posant en climat tropical tels que

celui de la durabilite des materiaux de construction et de la olimatisation.

6. II contrlbuera a I1amelioration des conditions des taudis et des colonies de

squatteiset en favorisera le contro"le.

7- II faoilitera l'execution du programme.de la route transafrioaine et d'autres

programmes routiers dans la region.
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VT. Eohelonnement des operations

On compte que le programme sera axe initialement sur 1'etude des situations ^
existantes et de certaines activites operationally afin de permettre de passer a la
deuxieme phase qui comportera un element d!assistance technique plus important. La,

deuxieme phase fera une plus grande place aux activites d'assistance technique
conoernant la formulation des'politiques et strategies aux echelons national, sous-
regional et regional ainsi qu'a la determination des conditions permettant d'instaurer
des consultations interregional et mondiales dans le domaine de 1* Industrie des
materiaux de construction et de fixer des prioritea on la matiere. Des experts des
gouvernements participeront activcment a toutes ces aptivites de facon a vexller a ce
que la mise en oeuvre du programme comporte un element "formation" important.

VII. Inqidenoes esoomptees

1. LV'programme de developpement de I1 Industrie des materiaux de construction.,
oontribudra a amelioror les conditions des etablissements humains et la qualite de
la vie 'dans ^ensemble et les logements en particulier grace a des normes de
conception et a une utilisation des ressources plus rationnelles.

2. L'africanisation de l'industrio dos materiaux de construction, par opposition a
^importation des materiaux, se traduira par une economie acorue de devises et par

1!application des resultatsde la recherche locale.

3. v.Le programme permettra d^exercor un controle accru sur les ressources naturelles
et I'adoption de politiques et de programmes rationnels de conservation des ressources

et de preservation de 1'environnement.

4; II y aura une decentralisation des industries et une repartition equitable des

avantages du developpement.

5# Les gouvernements adopteront des politiques et des programmes integire's et globaux

dans le domain© du logemeiit, de la construction et de la planification.

6. De plus grandes qualifications scront acquises et des techniques appropriees

seront appliquees qui offriront.de plus grandes possibilites d!exercer des metiers

remunerateurs et favoriseront l!osprit d'entreprise des Africains.

7, Le programme se traduira par une plus grande interdependence economique multi-

nationale, ainsi que par une plus grande autonomie de l'Afrique, parallelement a dos

echanges intra-africains en matiere de materiaux de construction et drindustrie du

batiment fondes sur la complementarite et des politiques de developpement avantageuses

pour tous. " ...
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VIII.Sources de financement

Les ressources financiers allouees au titre du programme et de sa raise en oeuvre

proviendront :

1. du budget de la CEA, lorsque.des fonctionnaires de la Commission y rartici-

■ peroritj ■■" • ■..'*, ■.'■■■:■-■

2. de liONUDI en ce qui concerne la remuneration d1experts detaches aupreS de

* la Division mixte.:CEA/omJDI de lf Industrie*

3. du FNUD en ce qui concerne la remuneration des experts detaches dans le cadre

du programme regional du PNTJD; et .

4, du mJD/Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les ^
humains en ce *ui concerne la remuneration des experts recurtes au titre du
programme mixte CEA/FHUE relatif aux techniques des etat)lissements_ humainB; ■

5. des contributions des Etats membrea de la CEA a titre de la remuneration des.
experts nationaux de oontrepartie detaches auprbs de la CEA sur demande et
du financeraent du personnel et des installations, selon que de besoin, du

pays dans lequel le programme est mis en oeuvre. . , ' . .

IX. Personnel

Des experts africains devraient gtre etroitement assooies au programme eft tant
que personnel de oontrepartie. Ces experts seront detaches par des organisations
nationals s'occupant deja d'activites ayant des rapports aveol?inf^r^es
materiaux de construction^ Le personnel feorute par 1' intermediate du.HTO]), qui en
assure la retribution, sera de preference ordinaire d'autres pays en developpement
de facon a s'assurer que 1'experience concrete et utile acquise dans_d'autres regions
en d^eloppement ,st transmise a 1'Afrique. Cela perraettra de contribuer a l'applica-
tion effective du prinCipe do ^ cooperation technique entre pays en developpement.

X. Division responsable du programme et organisation des activites y relatives

La Division mixte CEA/OffUDI de 1' Industrie sera responsable du programme dont la
mise en oeuvre sera assuree a partir d-Addis-Abeba. Afin que les differents Pays
puissent beneficier plus facilement d'une assistance technique effective, on envisage
d'inscrire au budget .du projet, pour chaoun des experts,, un element "deplacement ...
important dont le montant sera de 1'ordre de 10-X0 dollars des Etats-Unis par an.

XI. Bshelonnement de la mise en oeuvre du programme

1. Octobre-novembre 1976 : debate au sein de la Commission sur lea projets _ '
regionauxi

2. Novembre-decembre 1976 : entretiens avec des representants de 1'OHUDI;

3. Pevrier-mars-avril 1977 : recrutement du personnel}

4. On prevoit que les activites entreprises au titre du programme, qui debuteront
vers la fin de 1977> dureront d'abord trois ans a 1'issue desquels le programme

sera reevalue et lTetape suivante definie.
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MaNDAT

I. Origine

1» " L'insuffisance de la production locale de mate"riaux de construction, qui ne

permet pas de satisfaire les besoins et la demande sans'cesse croissant, en depit d©

l^abondanoe de matieres premieres naturelles appropriees existant en Afrique, est

atteste© par 1 importance des importations de materiaux de construction figurant au

budgat des gouvernements afrioains, par le cout eleve et l'insuffisanoe des logements,

d«s installations et des services connexes, destines notamment aux couches de'favoriae'es

d» la-population ainsi que par un environnement generalement defavorabla. En ■>

oonse*quenoe la.CEA ainsi que d'autres organisations Internationales ont accord^ une ■ ■

haute?-priorite au programme de developpement de 1'industrie des materiaux flo

construction.

2. *" Vq programme a principalement pour objet d'aider les pays africains h

& l'autonomie en ce qui ooncerne la production de materiaux et d'elements Ae

oonstruction a partir des matieres premieres locales et, le cas Sohe'ant, a exporter

vers dfsutres pays africains moins biens dotes en ressources naturelles, et ce

faisant de reduire les cofits de la construction, d'aocroitre le nombre de logementn

construits, les possibilites d'emploi, d'encourager la formation de la main—&foeuvre,

la reoherohe-developpement en matiere de logement, de construction et de planifioation,

et de corriger les desequilibres regionaux en ce qui concerne la production et les

^changes de materiaux de construction, ce qui contribuera a instaurer la

comple*mentarite, la cooperation et le developpement intra—africains.

II, Travaux confies a la miasion

3» Evaluer la situation de 1'industrie des materiaux de construction compte tenu

des besoins actuels et futurs des pays africains et des matieres premieres looales

disponibles, proceder a 1'etude des unites de production de materiaux de construction

existantes, des activites entreprises en matiSre de recherche—developpement ainsi qu©

des institutions a'interessant a ces questions, des techniques de construction

traditionnelles, y compris des materiaux et des concoptions en matiere de'cons-bruction

et de bStiment, des legislations et des reglementations en matiere de construction

afin de determiner si elles favorisent ou contrecarrWt le developpement des

industries de materiaux de construction. On procedera Sgalement a 1'inventaire des

etudes et de rapports existants dans ce domaine, des projets ou programmes en cours
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ou proposes concernant les techniques des etablissements humains, des e"tablissementa

de formation et des etablissements professionnels sfoccupant du perfectionnement de

la main-si'oeuvre des industries du bStiment et de la construction, en vue de jeter

les bases permettant de creer a partir des institutions exisoantes une Industrie des

materiaux de construction bien integree capable de satisfaire les besoins a 1'Echelon -

loosl et le^ cas e"cheant d'identifier les possibility de developpement industriel en » ■

vue de satisfaire les besoins intra-africains. .... ,

4f. . -iFormuler, oompte tenu de ce qui procede, des objeotifs nationaux et, le cas'

4oh4ant# Tegionauxr ainsi qu'une strategie autonome coherente et une mei&ode ' ft- *r

permettant.de d-evelopper et draccro£tre la capaoite de l'industrie des mat^riaux de- *-

construction en Afrique en g6n^ral et des differents pays en partioulier, esquissairlr

des solutioias specifiques aux problemes identifies dans divers secteurs et oe faieant '

conoeroir les caracteristiques et la structure des industries de materiaux de

construction envisagees qu'il conviendra de developper compte tenu en particulior Ap

la neoessite de definir en detail leur role et leurs fonctions ainsi que leurs effete <

d'entrainemeni;, leur structure et leur emplacement, les incidences qu'elles auront ■-, —

sur 1'environnement et leurs modes de financement. La mission devrait identifier des-

domaines d'aotion prioritaires dans le cadre de projete pilotes et elaborer un

programme d'aotion pour chaque pays et le cas echeant pour un groupe de pays afrioains

en la matiere.

5. La mission presentera des reoommandations dans un document oomportant:

i) Un rapport dfensemble;

ii) Un programme conbernant le developpement integre de l'industrie des

mat^riaux de construction a 1 Echelon national fixant des objectifs,

definissant des programmes et des strategies ainsi que les moyens propres

a assurer la mi.se en oeuvre desdits programmes;

iii) Le programme de travail specifique de la CEA en la matiere en vue d'aider

les gouvernements africains, individuellement ou collectivement, a mettre

en oeuvre les programmes de developpement national integre et, le cas

e"cheant, multinationaux, ainsi que les recommandations concernant la
■<.'.;."■£■■

methode la plus appropriee pour aider les gouvernements;

iv) Les moyens les plus propres a faciliter l,a collaboration entre la CEA et ;■ -

lee gouvernements en matiere d!exe"cution du programme;

v) Les possibilites de cooperation entre deux ou plusieurs pays afrioains

dans le domaine de la realisation des objectifs nationaux inscrits su
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programme national de developperaent de 1'Industrie des matdriaux de

construction;

vi) Ees recommendations relatives a 1'integration de 1'Industrie des maieriaux

de construction a d'autres branches industrielles ainsi qu'a d'autres

secteUrB' 'Socio-economiques,

III* Deroulement de la mission

6. Le programme de ddveloppement de 1 Industrie des materiaux de construction

devxait e*tre concu de fagon a:

i) , resoudre les problemes qui se traduisent par l'absence ou 1'insuffisance ■

de production locale;

ii) recommander les solutions appropriees a oourt, a moyen et long termes*

En consequence les raembres de la mission devrait avoir des entretiens aveo les

personries caargees de la planification, de la conception, du finanoement, de la

production, de la formation de la main-d'oeuvre et de .1'utilisation des materiaux de

construction. ' .

7. Pour s'acquitter des aotivites enumerSes ci-dessus la mission sera done regue

pan

i) les ministeres du logement, des traTauz publics, de la planifioatipn et

des finances, de l'industrie et du commerce, ainsi que par des .\,.i. ■.

representants des banques s'interessant a la construction de logeffients?-

ii). des entreprises publiques participant a la production, e'est-a-dire des- :

societes, publiques participants a la construction de logements, ou aux' •

travaux d1infrastructure; des entreprises publiques de production de

materiaux de construction et/ou de commercialisation et de distribution

de ces materiaux;

'"" iii) des e*ta"blissements s-Tinteressant a la recherche—developpement en matiere

de construction, des centres de recherche nationaux, des groupements

professionnels d'architectes et d'ingenieurs, etc.;
f.

iv) des entreprises privees de production de materiaux de construction

destines a l'industrie;

v) des instituts de formation en matiere de logement, de construction et de

planification; des organismes centralises de planification de la main-

droeuvre (le cas echeant), ainsi que par les responsables des programmes

de formation de cadres intermediaires, de formation en cours dremploi et

de formation professionnelle;

vi) des organismes internationaux s'interessant a ce domaine; et

vii) d'autres institutions et particuliers susceptibles d'aider la mission.
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IT", Composition de la mission

8 La mission sera principalement oomposees

- d'un ingenieur sP6cialiste de 1'organisation de la production, specialiste des

industries de materiaux de construction petites et moyennes,

- d'un speoialiste des techniques § bon marche. ... ' . .

- drun arohitecte.

9. Le chef d'equipe, qui n'appartiendra pas au systeme des nations Unies et

exeroera ses fonotions de consultant a titre prive, sera designe par la CEA.

Y, .Pays dans lesquels se rendra la mission

10. La mission devrait s'efforcer de se rendre dans un certain nombre de pays

const!tuant un echantillon representatif de l'Afri(1ue, il s-agira de pays ayant

deB eccsystemes diffSrents, de grands pays semi-industrialises, des pays de superfioie

moyenne en cours d'industrialisation, des pays pa™i les moins aTances, sans littoral

et insulaires ainsi que des pays ayant des ideologies politics differentes et des

pays nouvellement independents. En oonseguence la mission devrait se rendre dans

13 pays.

VI, Puree et calendrier de la mission

11. Les travaux de la mission detuteront le ler a^ril 197T par une semaine

*-information au siege de la CEa a Addis-Abeba. La mission durera environ trois

mois sur le terrain et deux mois supplementaires au moins seront neoessaires pour

1!elaboration du"rapport.

YXI. Bapport de la mission

12 La mission achevera son rapport a Addis-Abeba immediatement apre, son retour,

dans ledit rapport seront brievement definis les domaines auxguels il convxendraxt

i-aoooxder la priorite gn we de 1'execution du programme de 1-industrxe des

materiaux de oonstruotion au oours de la periode 1977-1981. . . ,
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DESCRIPTION DE POSTE

Ti-fcre : Chef d'Squipe charge de. la mission sur le terrain CEa/ONUDI
concernant le programme de deveioppement de 1'Industrie des

materiattx de construction.

Clas.se du poste : Equivalent a P5 ou Dl

DaiecL'entre'e en

service

de la

mission

Le plut&t possible et de preference a la mi-mars ou au de"but 4u

mois d'avril 1977

Cinq mois

Lieu' A'affeotation! Siege de la CEA (Addis-Abeba) et longs deplacements dans des pays
"■ ' '"afrioains au oours de la mission sur le terrain

Attributions Sous l'autorite" du Secretaire exeoutif et sous le oontr61e direct

du Chef de la Division mixte CEA/ONUDI de 1'Industrie, agissant"
au nom du Secretaire executif, le Chef d'equipe qui supervisera

un spe"oialiste des techniques a bon marohe ayant une experience

en matiere de oouts de construction, de materiaux, d'elements de

construction et de services, ainsi quTun architeote, devra se

charger des aotivites et des fonctions prevues dans le desoriptif

du projet et le mandat relatifs au programme de developpeme»t

de 1'Industrie des mat^riaux de construction aux fins d'etablisse-

ment d'un document comportant:

i) Un rapport d'ensemblef

ii) Un programme concernant le developpement integre de

1'industrie des materiaux de construction a l'^chelon

national dans lequel seront fixes des objectifs, et de"finis

ies programmes et strategies ainsi que des moyens propres a

assurer 1'execution desdits programmes;

iii) Le programme de travail specifique de la CEA dans ce domaine

ayant pour objet d'aider les pays africains, individuellement

ou oollectivement, a mettre en oeuvre des programmes de

developpement national inte"gre", et le cas e"cheant des

programmes multinationaux, ainsi que Aes recommandstions sur

les meilleurs moyens d'aider les gouvernementa)

iv) Des recommandations ooncernant les moyene les plus propres

a faciliter la collaboration entre la CEA et les gouvernements

aux fins d1execution du programmej

v) Des recommandations oonoernant les possibilites de

cooperation entre deux ou plusieurs pays africains aux fins

de realisation des objectifs nationaux figurant dans le

programme national de developpement de 1'industrie des

materiaux de construction? et

vi) Des reoommandations concernant notsmment 1'integration de

l'industrie des materiaux de construction a d'autres

seoteurs inAustriels et socio—economiques.
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Qaalifications

Langues

: Ingenieur specialists de 1Torganisation de la production capable de
dirig.er une equips et d'en superviser les membres ayant une vast©
experience pratique de 1'industrie des materiaux de construction,
y oompris des rapports techniques et economiques inter et intra-

sectoriels, au fait ties caract^ristiques de 1'Industrie des mate*riaux
de construction et de son Evolution; le candidat a'ara une

connaissance de 1'organisation y compris de la reoherche-developpe-
ment, des grands problemes teohnologiques de l.'industri© ainsi qu'une
oonnaissance pratique de la programma'tion et de la planifi-oation de
cette branohe aux Echelons national et sous-regional; 11 importe

particulierement qu'il ait une connaissance socio-eoonomique des
pays en de*veloppement et de preference des pays afrioains* ....

: II est essentiel que le candidat ait une bonne connaissano© d©
l'anglsis et du fran^aisj la oonnaissance du portugaia
atout. ■ : ■ : ■




